
                                
  
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour la confiance accordée à la nouvelle équipe 
municipale : nous ferons en sorte de ne pas vous 
décevoir. 
Le taux des 4 taxes locales communales reste inchangé 
comme promis lors de la campagne électorale. 
Les gros travaux de cette année concernent la 
réalisation d’un bassin de 400 m³ à la source du Petit 
Lac, la sécurisation de l’accès au cimetière de Villars 
Heyssier ainsi que l’extension de celui-ci.
La construction de ce bassin,   d’un coût    d’environ  
600 000 € nous a conduits à augmenter légèrement la 
redevance de l’eau : ceci afin d’équilibrer le budget de 
cette régie. 
Je voudrais pour conclure, remercier l’immense 
majorité du village qui a permis mon élection comme 
Conseiller Général. J’essaierai d’être à la hauteur de 
leur confiance. 
 

   Guy LEBEAUPIN 
 

Réunion publique 
MERCREDI 6 AOUT à 18h  

à la Salle des Fêtes 

 
 
 
 
 
 
 

 BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPALE                            N° 27 - ETE 2008   

 
 Le mot du Maire 

Directeur de la Publication : Guy LEBEAUPIN 
Rédaction et photos : Marie-Claude BUFFE, Nikki COLLINS, Françoise BERTHUY, Isabelle BOYER 

 
                    SOMMAIRE 

 
 

Le mot du Maire    
 
La vie du village    
 

Bienvenue 
Etat Civil 
Les travaux 
Elections municipales  
  

 
Principales délibérations du  
Conseil Municipal   
 
Rubrique administrative  
  
Divers 
 
On bouge à Beauvezer 
 
Tribune libre 
 
On a fleuri le village  
  
Les manifestations estivales  
 

Remerciements à toutes celles et ceux qui 
nous ont aidés à la parution de ce numéro 

 
 

Piscine chauffée 
ouverte jusqu’au 

31 août 
 





 
 


 


TRIBUNE   LIBRE 


 
VOX POPULI…. 


 
 La démocratie est une doctrine – et une chance – qui permet au peuple d’être 
souverain. 
 Les élections locales – municipales et cantonales – dans nos communes rurales nous 
donnent le pouvoir d’élire nos édiles sur le seul critère de leur capacité à gérer de façon 
honnête et impartiale les destinées de leurs concitoyens. 
 Dans les villes plus importantes intervient la notion idéologique, ce qui n’est pas 
critiquable en soi ; sauf lorsqu’elle donne lieu à des confrontations dont les propos souvent 
anonymes dépassent l’acceptable : la xénophobie, le racisme et l’antisémitisme. Ces actes – 
heureusement isolés – démontrent le manque de courage de leurs auteurs. Je pensais 
naïvement que dans nos contrées paisibles le bon sens légendaire des électeurs nous 
protégerait de ces comportements condamnables et exécrables. 
 Or, quelques énergumènes ont vomi leur haine en détériorant les professions de foi des 
concurrents, parfois jusqu’à la scatologie. Notre commune a été victime d’un acte de 
vandalisme insupportable : détérioration de panneau d’affichage, destruction d’affiche d’actes 
officiels à destination de la population et inscription d’insanités, fautes d’orthographe en 
prime. 
 Hélas, celui – ou ceux – qui ont commis ces déprédations ont oublié de les signer ! 
Courage quand tu nous fuis !  Ils ont oublié que nous sommes en REPUBLIQUE. Souhaitent-
ils un autre régime ? Ce geste ne les grandit pas. Il me répugne. 
 
Je persiste et je signe.                                                                                             Claude Buffe  
 
 
 


CE N’ETAIT QU’UN CHAT 
 
Il est des personnes peu scrupuleuses à Beauvezer qui n’hésitent pas à poser des collets près 
des habitations. 
Pour l’instant c’est vrai, ce n’est qu’un chat qui s’y est pris la patte cet hiver pendant plusieurs 
heures. Il est mort des suites de ses blessures. 
Mais quand on sait que le quartier, l’été, se remplit des enfants des résidences secondaires, il 
serait donc souhaitable que ces « chasseurs » aillent ailleurs, ou mieux, cessent leurs 
pratiques, afin que la sécurité de tous soit garantie. 
                                                                                                                          Solange Dudon 
 
 


                                   UN PEU DE CIVISME                                    
  


A mesdames et messieurs les maîtres de nos amis les chiens : 
Merci de ne pas laisser les crottes de ceux-ci salir les rues du village. Etre obligé de regarder où 


l’on met ses pieds n’est pas agréable. Ca ne porte pas forcement bonheur quand on marche 
dedans, même du pied gauche !! 





		CE N’ETAIT QU’UN CHAT

		                                   UN PEU DE CIVISME                                   






ON A FLEURI LE VILLAGE 
 


Dimanche 8 juin rendez-vous était donné à 10 heures sur la place. Une trentaine de personnes 
nous ont prêté main forte pour repiquer quelques 550 plants : bégonias, pétunias, bacopas, 
polygonums, impatiens, géraniums, surfinias etc. Florence et Bruno, les pépiniéristes, nous 
ont aidés dans les compositions florales. 
 


           
 


           
 


           
 
 
La pluie a été bienveillante et ne s’est remise à tomber qu’après les plantations, nous offrant 
quelques rayons de soleil dans la matinée. A 13h les jardiniers étaient attendus à la salle des 
fêtes par les membres de l’A.S.T.L.C.B, pour un réconfort bien mérité. Merci à tous ceux 
présents, qui ont contribué à l’embellissement du village. 
L’entretien des fleurs se fera par l’entreprise Benoît GERIN –JEAN. 








                                   
  
 


 
 


 


PROGRAMME D’ANIMATIONS DE L’A.S.T.L.C.B 
SECOND SEMESTRE 


SAMEDI 28 JUIN 14 h Concours de boules ou de contrée (selon météo) 


 14h30 Animations enfants et adultes 


 21 h Bal de la Saint Pierre – Buvette et grillades 


DIMANCHE 29 JUIN 11h Messe de la Saint Pierre Eglise du village 


 12h Apéritif offert par l’ASTLCB 


 17h Loto sur la Place du Village ou à la salle des fêtes (selon météo) 


LUNDI 30 JUIN 11h Messe à la chapelle des Gorges de Saint Pierre 
Chacun apporte son pique-nique  


DIMANCHE 13 JUILLET 22h  
Feu d’artifice dans le pré de la Maison de Pays 
Retraite aux flambeaux 
Grand bal place du village .Buvette  


LUNDI 14 JUILLET 11h Dépôt de gerbe 
Apéritif offert par la Municipalité 


 13h Paella géante pré de la Maison de Pays 


JEUDI 17 JUILLET 20h30 Loto salle des fêtes 


SAMEDI 26 JUILLET 11h Messe de la Sainte Anne chapelle Villars -Heyssier 


SAMEDI 2 AOUT 20h30 Soirée à thème buffet dansant salle des fêtes  


JEUDI 7 AOUT 20h30 Loto salle des fêtes 


SAMEDI 9 AOUT  Concours de boules 


JEUDI 14 AOUT 11h Messe chapelle Notre Dame 
Apéritif offert par l’ASTLCB 


VENDREDI 15 AOUT  Foire à la brocante pré de la Maison de Pays Barbecue-Buvette 


DIMANCHE 26 OCTOBRE 16h30 Concours de contrée salle des fêtes 


SAMEDI 22 NOVEMBRE 20h30  Soirée beaujolais buffet dansant salle des fêtes 


DIMANCHE 30 NOVEMBRE 8h30 à 
12h30 


Foire aux jouets 
Bourse aux échanges (timbres, pièces de monnaies, cartes postales, livres …) 


SAMEDI 6 DECEMBRE   Parade de la Saint Nicolas retraite aux flambeaux 


SAMEDI 27 DECEMBRE 11h Messe de la Saint Jean chapelle La Combe 


LUNDI 29 DECEMBRE 20h30 Loto des fêtes à la salle des fêtes 


MERCREDI 31 DECEMBRE   Réveillon de la Saint Sylvestre (sous réserve) 


RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS : 


Valérie : 04.92.83.08.52       Alain : 04.92.83.17.23      Maria : 04.92.83.47.01 
   


 





		SECOND SEMESTRE

		SAMEDI 28 JUIN

		Animations enfants et adultes

		LUNDI 30 JUIN

		Messe à la chapelle des Gorges de Saint Pierre

		DIMANCHE 13 JUILLET



		Feu d’artifice dans le pré de la Maison de Pays

		Retraite aux flambeaux

		LUNDI 14 JUILLET

		Dépôt de gerbe

		JEUDI 17 JUILLET

		SAMEDI 26 JUILLET

		SAMEDI 2 AOUT

		JEUDI 7 AOUT

		SAMEDI 9 AOUT

		Concours de boules

		JEUDI 14 AOUT



		Apéritif offert par l’ASTLCB

		VENDREDI 15 AOUT

		DIMANCHE 26 OCTOBRE

		SAMEDI 22 NOVEMBRE

		DIMANCHE 30 NOVEMBRE

		Foire aux jouets

		SAMEDI 6 DECEMBRE 

		SAMEDI 27 DECEMBRE

		LUNDI 29 DECEMBRE

		MERCREDI 31 DECEMBRE 

		Valérie : 04.92.83.08.52       Alain : 04.92.83.17.23      Maria : 04.92.83.47.01








 


    


LA VIE   du VILLAGE


Horaires d’ouverture de la Mairie au Public : 
 
Lundi 8 H 30 – 12 H 
Mardi 8 H 30 – 12 H 
Jeudi 13 H 30 – 17 H 


 
 


 
 
 


BIENVENUE à BEAUVEZER 


☺ M et Mme Christian POMMERET Le Village 


☺ M Philippe JEAUME Le Village 


☺ Mlle Lydia BEGUE et Christophe PERDU 


☺ Fred et Bénédicte SURLE et Killian 
 


De nombreuses résidences secondaires ont changé de propriétaire. 
Bienvenue aux nouveaux arrivants. 


 
 


 
 ETAT   CIVIL 


 
 
 


                                                           
Louna Mondillon née le 27 mars 2008              Roger Degremont décédé le 27 décembre 2007 
Longue et heureuse vie au bébé                         Marius Mélani décédé le 13 janvier 2008 
                                                                           Jules Trotabas décédé le 17 avril 2008 
                                                                           Franck Oro décédé le 20 avril 2008 
                                                                           Toutes nos condoléances aux familles et aux  
                                                                           proches 


                                                                               
Mademoiselle Michelle GERENTE   Mademoiselle Laetitia HELIE     


 Monsieur Maurice AMAT     Monsieur Jean Vivien MILLO 
  
                       Le 5 juillet 2008 


            Tous nos vœux de bonheur 








 
 LES   TRAVAUX 


 
 
                 


 
 


 
 
 
 
   
 
 
 
 


 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Avant goudronnage. Après goudronnage. 
Rue des Fours 


L’arbre marque le centre du bassin. Le piquet marque le centre du bassin. 
Futur bassin 


Renforcement réseau d’eau potable. Etanchéité du Novelty. 








ELECTIONS MUNICIPALES DU 9 MARS 2008  
 


   
 


COMPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Guy LEBEAUPIN :  Maire 
Roselyne SERRANO :  1ère  Adjointe 
Marie Claude BUFFE :  2ème  Adjointe 
Christian GUITTARD :  3ème  Adjoint 
Françoise BERTHUY, Isabelle BOYER, Nikki COLLINS, Gilles GAYOL, 
Renaud LAUGIER, Louis NEGRO-FRER, Alain PASTUR, Conseillers Municipaux. 
 
 


COMMISSIONS 
 
APPELS D’OFFRES.   
Délégués titulaires : Mesdames SERRANO, BUFFE et COLLINS 
Délégués suppléants : Madame BOYER , Messieurs GAYOL et GUITTARD 
 
Centre Communal Action Sociale. 
 Mesdames BOYER, BERTHUY, SERRANO, BUFFE, LAUGIER, MORA 
 
SYNDICAT D’ELECTRIFICATION. 
Messieurs LAUGIER et NEGRO-FRER. 
 
S.I.V.U  Berges du Verdon. 
Mesdames BOYER et BERTHUY. 
 
DEFENSE. 
Monsieur GAYOL 
 
Agence de GEstion et Développement Informatique. 
Madame COLLINS 
 
COMMUNES FORESTIERES. 
Mesdames BUFFE et COLLINS 
 
COMMUNAUTE DES COMMUNES. 
Délégués titulaires : Mesdames BUFFE et SERRANO, Messieurs GUITTARD et 
LEBEAUPIN 
Délégués suppléants : Madame BERTHUY, Monsieur NEGRO-FRER 
 
PAYS A.3 V. 
Mesdames BUFFE et SERRANO                       
                        
SIVU D’ASSAINISSEMENT. 
Messieurs GAYOL et NEGRO-FRER. Suppléant Monsieur LAUGIER 
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PRINCIPALES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
De janvier à juin 2008 


 
* Approbation du plan local d’urbanisme : 
 
"Considérant que les résultats de l’enquête publique et l’avis des personnes publiques ont justifié 
quelques modifications du projet du Plan Local d’Urbanisme, compatibles avec l’intérêt général 
et ne remettant en cause son économie générale" (avis des services de l'Etat); ce Plan Local 
d’Urbanisme a été approuvé et est tenu à la disposition du public à la Mairie de Beauvezer aux 
heures et jours habituels ainsi qu’à la Préfecture. 
 
*Réhabilitation de deux logements, immeuble de la Mairie : 
 
Le coût est estimé à 121 475 € H.T  
Plan de financement suivant : 


subvention état PALULOS         subvention Conseil Régional 
subvention DGE            Total des subventions 80% 
subvention Conseil Général      Fonds propres 20% 


 
*Livret de caisse d’épargne à la poste : 
 
Un livret de caisse d’épargne de la Poste sera ouvert pour chaque naissance enregistrée à 
Beauvezer et crédité d’un montant de 60 €. 
 
*Approbation à l’unanimité du budget primitif 2008 de la commune et du budget primitif 
de la régie des eaux 
 
*Taux d’imposition des quatre taxes directes locales (celles-ci restent inchangées). 
 
Taxe d’habitation  2.58 % Foncier non bâti 14.50% 
Foncier bâti  0.71% Taxe professionnelle 1.26% 
 
*Approbation du programme des travaux d’aménagement forestier 
 Pour un montant de 5 300 € H.T 
 
*Tarif de l’eau pour 2008 : 
 
Habitation 120 € TTC Hôtel  200 € TTC 
Meublé saisonnier 38 € TTC Camping  830 € TTC 
 
*Réservoir du Petit Lac : 
 
Emprunt dénommé Préfixe taux fixe, d’un montant de 310 000 €, d’une durée totale de 25 ans, 
à taux fixe 4,85%, échéances annuelles. 
 
Le conseil municipal se réunit tous les mois pour traiter les affaires courantes. Ne sont reprises 
ci-dessus que les principales délibérations. 


L’ensemble des délibérations est consultable en Mairie 








RUBRIQUE ADMINISTRATIVE  
 
 


DECLARATION SUR L’EMPLOI DU FEU 
 


Un formulaire de déclaration sur l’emploi du feu est à retirer en mairie 
 
A titre indicatif : 
 
BEAUVEZER : COMMUNE  A RISQUES FAIBLES   
 


PERIODES DANGEREUSE TRES DANGEREUSE DANGEREUSE 
DATES 15 mars au 14 juin 15 juin au 14 sept 15 sept au 15 oct. 


Incinération Végétaux 
sur pied Déclaration Dérogation Déclaration 


Incinération Végétaux 
coupés Déclaration Dérogation Déclaration 
 


PRECAUTIONS A RESPECTER 
 


1- l’incinération ne sera pratiquée que par temps calme, absence de vent de vitesse supérieure à 
20km/h, de jour et avant midi. 


2- Les effectifs de surveillance et les matériels d’extinction mis en place seront suffisants pour 
assurer la sécurité de l’opération pendant toute sa durée, c’est à dire jusqu’à l’extinction et le 
refroidissement complet des foyers. 


3- A la fin de l’opération, les cendres et résidus seront totalement éteints. 
4- Les végétaux coupés à incinérer ne devront pas être entassés sur plus de 5 mètres de diamètre 


et 1 mètre 50 de hauteur. 
Les abords du ou des foyers seront débroussaillés ou maintenus incombustibles sur une largeur 
de 10 mètres. 
Le responsable disposera sur les lieux de l’incinération d’une lance d’arrosage alimentée sur 
réseau existant ou par un réservoir mobile d’un volume de 200 litres minimum. 


5- Pour les végétaux sur pied, la superficie à incinérer sera cloisonnée en parcelles sécurisées 
par des obstacles naturels ou par des bandes (layons) débroussaillées et nettoyées ou 
ignifugées. 
Les Sapeurs-Pompiers (18), la Gendarmerie ou la Police (17) seront prévenus 1 heure avant le 
début de l’opération. 


 
INFOS DECHETTERIES 


Déchetterie Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Thorame Basse 8h-12h 14h-17h 8h-12h 14h-17h 14h-16h 


Allos 14h-17h 8h-12h FERME 14h-17h 8h-12h 8h-12h 
 


RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
 


Il a lieu les 1er et 3ème jeudis du mois, le matin. Il faut s’inscrire en Mairie 
 


ENCOMBRANT = OBJET TRES VOLUMINEUX  
 
 


 
POUR INFO 


Navettes gratuites La Foux d’Allos- Thorame Basse tous les jours du 15 juillet au 23 août. Renseignement en 
Mairie 





		DECLARATION SUR L’EMPLOI DU FEU

		DANGEREUSE

		TRES DANGEREUSE

		DANGEREUSE

		Déclaration

		Dérogation

		Déclaration

		Déclaration

		Dérogation

		Déclaration

		PRECAUTIONS A RESPECTER

		INFOS DECHETTERIES

		FERME

		RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

		ENCOMBRANT = OBJET TRES VOLUMINEUX 












 
DIVERS                           


 
  


RESTAURATION DE LA STATUE 
 
On ne la remarquait plus. La dernière restauration de la 
statue de la Vierge datait des années cinquante. Lors des 
travaux à la chapelle St Joseph l’occasion nous était donnée 
de la descendre de son fronton grâce à la grue de Richard 
Vesco. Après quelques recherches, Gérard Giudice s’est 
inspiré de l’Immaculée Conception pour les couleurs. Il lui 
aura fallu une quinzaine d’heures pour la repeindre. Le 
samedi 23 février à 11 heures, une centaine de personnes 
assistait à la bénédiction de la vierge par l’abbé Clément. 
Elle a repris sa place au sommet de l’église : maintenant, on 
la remarque de loin avec ses nouvelles couleurs. 


 


 
 
 


CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS 


 
 
Le Conseil Général organise un concours floral et nous avons décidé d’y participer. Nous 
avons fait un effort de fleurissement et Benoît Gerin-Jean, qui va s’occuper de l’entretien, 
nous a donné de précieux conseils. 
Parallèlement un concours communal est organisé. Un jury municipal se rendra chez les 
participants inscrits en mairie avant le 10 juillet. 
Fenêtres, balcons, jardins, terrasses, murs seront en compétition. Nous vous attendons 
nombreux pour cette première. 


 
 


LE SITE WEB 
 
 


« Le site officiel du village de BEAUVEZER » a subi quelques modifications. Rémi NIGRI, 
de l’entreprise CREAT-IN, l’a remanié de sorte que nous puissions le mettre à jour plus 
facilement. Vous trouverez un peu plus de rubriques qu’avant, des raccourcis, des liens avec 
d’autres sites, etc. Au fil du temps, il s’étoffera de photos, d’articles et de chroniques. 
Nous tenons ici, à remercier M CHOUVEL qui a été l’initiateur du site en 2003. 
Rendez-vous sur :  www.beauvezer.fr 
 


 
Le 13 JUILLET au soir – Pré de la Maison de Pays - Feu d’artifice -Bal 


Le 14 JUILLET à 11 H 30 - Place de la Mairie 
Dépôt de gerbe au Monument aux Morts 


Apéritif offert par la Municipalité 



http://www.beauvezer.fr/
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ON BOUGE A BEAUVEZER ! 


 
 
              
            
   


La Salle d’Escalade 


                                                                                                                                                                                       
 
 
 
                                                                                                                
                                                                                                                                        
                                                                                                                                         
                                                                                                                                        


Créée en 2007, sur l’impulsion de l’Association «Vertical 
Attitude» appuyée par l’OIS, la salle d’escalade rencontre 
depuis un vif succès : 100 licenciés petits et grands, de 4 à 77 
ans….Des cours pour les plus jeunes sont assurés toutes les 
semaines par Lorane, Benjamin et Numa. A noter que la salle 
est en accès libre pour tous les adhérents. Pour tout 
renseignement, contact : Lorane et Cécile au 04.92.83.96.10 


 
 


Le Club Cycliste du Haut Verdon 
 – Section VTT pour les Jeunes 


 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Le Club Cycliste du Haut Verdon existe depuis de nombreuses années sur la Vallée, mais ne possédait pas 
de section VTT pour les plus jeunes. C’est chose faite ! Et ce, grâce à Olivier DAYRAUT. Ce dernier a suivi 
une formation avec la participation de l’OIS et a obtenu un Brevet Fédéral d’Initiateur niveau I et II, afin de 
pouvoir dispenser des cours de VTT aux plus jeunes. Une vingtaine d’enfants peuvent donc depuis le mois 
de Mai s’adonner dans la joie et la bonne humeur aux plaisirs du deux roues… 
Olivier officie tous les mercredis et a réparti les enfants en trois groupes : 


Les plus petits (à partir de 6-7 ans) de 11h à 12h 
Les moyens (de 8 à 10 ans) de 14h à 15h15 
Les adolescents (à partir de 11 ans) de 15h30 à 17h 


A signaler que les adolescents sont les bienvenus (2 seulement actuellement !) et qu’Olivier est là non 
seulement pour leur enseigner la pratique du VTT, mais aussi leur prodiguer d’utiles conseils ! A bon 
entendeur, salut !  
Si vous êtes intéressés, rendez-vous est donné pour l’instant tous les mercredis au point accueil des terrains 
de tennis de Beauvezer. 
Munissez-vous d’un certificat médical autorisant votre enfant à pratiquer le VTT ainsi que d’un chèque d’un 
montant de 25 € pour l’adhésion au Club. 
Pour tout renseignement, contacter Olivier au 06.33.01.64.76 
 








RAID MULTI-SPORTS POUR LES ENFANTS 


 
 


 
Tous les mardis à la salle des fêtes. 
Sous la houlette de Josée, une quinzaine de 
participants se sont réunis pour apprendre les 
rudiments de la danse « country ».  


 
  


L’OIS organise du 7 au 11 Juillet 2008 un raid multisports pour les 
enfants de notre Vallée et de la région PACA. Ces jeunes âgés de 11 
à 17 ans parcourront la Vallée en faisant du VTT, de la randonnée, de 
l’escalade, des jeux d’eau, de la course d’orientation et de 
l’équitation. Ils seront encadrés par des personnes diplômées d’état. 
L’organisation pense accueillir entre 50 et 75 jeunes, petits et grands. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


PING-PONG 


 


DANSE COUNTRY 


Vous avez pu voir des démonstrations dans les 
différentes manifestations de la vallée. Les inscriptions 
se feront au mois de septembre   


Des cours de Ping-Pong ont lieu tous les lundis à la 
salle des fêtes de 18h30 à 20h avec Arnaud 
REUSSER. Ouvert à tous, les enfants et les parents 
peuvent jouer en même temps. De l’initiation au 
perfectionnement, venez jouer ! 


Les équipes partiront de la Foux d’Allos, iront jusqu’à Thorame-Basse et 
dormiront en bivouac. La logistique et le travail nécessaires pour mettre 
en place ce projet sont très importants. De ce fait, toute aide sera la 
bienvenue, chacun en fonction de ses disponibilités et de son savoir-
faire. L’OIS vous invite donc à proposer aux gens qui vous entourent de 
prendre part à l’aventure, sportifs ou pas, parents, grands-parents, amis, 
pour que l’événement soit une fête pour tous, 





